
KELEIER TRELEZ 

NOUVELLES DE TREFLEZ 

29 septembre 2016 

N° 1732 

MEMENTO 
Médecin de garde : 15                                                  
Pharmacie de garde : 32 37                                     
Cabinet infirmier BIHAN JAFFRES  (soins domicile et cabi-
net sur rdv) 02.98.61.60.59 ou 06.80.57.98.43                                
Taxi Abiven :  02.98.61.83.92 ou 06.82.58.23.64  
MAIRIE : Tél : 02 98 61 45 72  
courriel : treflez.mairie@wanadoo.fr 
SITE OFFICIEL DE LA COMMUNE 
Adresse : www.mairie-treflez.fr 
Bibliothèque : mercredi de 13h30 à 14h30, vendredi de 
16h45 à 18h45, dimanche de 10h30 à 12h00 
Relais Parents Assistantes Maternelles : 06.30.07.34.72 
relais@ccbk.org 
Gendarmerie de Plouescat : ouverte du lundi au samedi de 
14 h à 18 h. 

PERMANENCE DES ELUS 
François ANDRE, Maire, reçoit sur rendez-vous tous les vendre-
dis de 17 h à 18 h 30. Prendre rendez-vous à la mairie. 
Malou FAVRET, adjointe aux affaires sociales, reçoit sur rendez
-vous le jeudi de 17 h à 18 h. Prendre rendez-vous à la mairie. 

HORAIRE  
MAIRIE : ouverte tous les matins de 9 h à 12 h du lundi au samedi.  
AGENCE POSTALE : ouverte tous les matins de 9 h à 11 h 30 du 
lundi au samedi.  

BENNE A VEGETAUX  
Du 26/09 au 03/10 au bourg (parking de la salle omnisports). 
Du 03 au 10/10 à la gare. 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 27 SEPTEMBRE  2016 

 
Le conseil municipal de TREFLEZ s’est réuni en session 
ordinaire à la mairie le mardi 27 septembre  2016 à 18 h 
30 sous la présidence de François ANDRE, Maire. 
Absent excusé : Romain SALOU 
 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
La commune a renoncé à  son droit de préemption à 
l’occasion des ventes ci-après : 
� Vente d’une maison, à Quibidic,  par M. Mme  Mar-
cel COUET à Mme Elise ROLAND. 
� Vente d’une maison, à Goulannou,  par M. Mme 
Mickaël MINNE,  à M. Xavier LE GAC et Melle Emeline 
ABIVEN. 
� Vente d’une maison,  à Bédiez, par les consorts NE-
DELEC,  à M. Jérôme PINVIDIC et Mme Catherine 
CHAUMONT. 
� Vente de terrains,  pour une surface globale de 
4 627 m2, à Keremma,   par les consorts MEUDIC,  à 
M. et Mme Martial PUY. 
� Vente d’un terrain à bâtir, au Valy, par Mme Alphon-
sine EOZENOU, à la SCI Ty Koad Mam, d’une superfi-
cie de 1 626 m2. 
� Vente d’une maison, à Bel Air, par M. Christian BO-
CHER, à M. Romain BOUSSARD et M. Guillaume 
PAYET. 
� Adjudication d’un hangar et dépendances, le tout 
pour une surface de 1 513 m2, à Mézonan, apparte-
nant à M. Pierre Yves THIRION.   
 
FUSION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES DE 
LA BAIE DU KERNIC ET DU PAYS LEONARD 
Cette fusion, conformément aux dispositions de la loi 
NOTRE, sera effective au 1er janvier prochain. Comme 
dans l’ensemble des quatorze communes qui consti-
tueront la nouvelle communauté de communes, le con-
seil municipal s’est prononcé sur les décisions sui-
vantes prises par les 2 conseils communautaires : 
 

� A l’unanimité le conseil municipal approuve la dénomi-
nation du futur E.P.C.I. : HAUT LEON COMMUNAUTE  
� Par TREIZE VOIX pour et UNE ABSTENSION, il ap-
prouve également le siège de la communauté à la MAI-
SON DES SERVICES DE ST POL DE LEON, 29 rue des 
Carmes (face à la piscine). 
� Les statuts de HAUT LEON COMMUNAUTE sont éga-
lement approuvés à l’unanimité.  
� Concernant la gouvernance de la nouvelle communau-
té, le conseil municipal approuve à l’unanimité les modali-
tés de la gouvernance : 45 sièges dont 2 pour TREFLEZ 
(le Maire et le 1er adjoint). 
 
GROUPEMENT DE COMMANDES « BALAYAGE DE VOIRIE » 
A l’unanimité, le conseil municipal décide d’adhérer au groupe-
ment de commandes, constitué de la plupart des communes de 
la future Communauté de Communes HAUT LEON COMMU-
NAUTE, pour des prestations de balayage de voirie. 
 
RAPPORT ANNUEL SUR LA DISTRIBUTION D’EAU PO-
TABLE 
Les conseillers municipaux ont pris connaissance du rapport 
annuel sur la distribution d’eau potable à TREFLEZ. Ce rapport 
est à la disposition des usagers à la mairie. 
 
PERSONNEL COMMUNAL  
A l’unanimité, le conseil municipal autorise le Maire à recruter 
ponctuellement des agents de remplacement en l’absence des 
agents titulaires, de manière à ne pas perturber l’organisation 
des services. 
 
CESSION GRATUITE DE TERRAIN 
Afin d’aménager l’accès d’un terrain bâtir, situé à Mesmeillan,  au 
niveau du chemin rural reliant Mesmeillan à Bel Air, le conseil 
municipal autorise le Maire à négocier une cession gratuite avec 
les propriétaires du terrain. 
 
UTILISATION DE LA SALLE POLYVALENTE 
Les travaux de rénovation sont achevés. La salle est désormais 
à la disposition des associations et des personnes privées qui 
souhaitent la louer. Un nouveau règlement intérieur d’utilisation 
est en cours d’étude. Les conseillers sont invités à donner leur 
avis.  



REPAS DES AINES : 

Le  CCAS offre un repas à toutes les personnes de 70 ans et plus 
habitant la commune. 

Il aura lieu cette année le 22 octobre.  Inscrivez-vous en mairie au 
02 98 61 45 72 dès maintenant. 

E.S.T. : Dimanche 2 octobre 

Les seniors reçoivent les cadets Plougoulm. Match à 15 h 30. Ren-
dez-vous au terrain à 14 h 30. 

BADMINTON et TENNIS DE TABLE : 

Les fous du volant et Kernic Ping Pong proposent à qui le souhaite 
un moment de détente autour du sport. Dynamiques, elles comptent 
des  adhérents de toutes les communes autour de Plounevez-
Lochrist dans une ambiance décontractée. 

Reprise des entrainements pour les adultes le mardi 6 septembre à 
partir de 20 h et pour les ados le mardi 13 septembre à partir de 19 
h 30. 

Pour tout renseignement , tel 06 01 71 50 89. 

CIRCULATION INTERDITE RD 129 au lieudit 
« Lanvrein » 

A partir du 3 octobre et jusqu’ à la fin des travaux, la circula-
tion sera interdite sur la RD 129 (route de Goulven) au lieu dit 
« Lanvrein ». 

Motif : confortement de l’accotement le long d’un petit ruis-
seau  au lieudit « Lanvrein ». 

En conséquence les transports scolaires du Conseil Géné-
ral seront perturbés du 3 au 14 octobre 2016 dates in-
cluses. Modifications horaires + l’arrêt TRÉFLEZ Langouriou 
ne sera pas desservi pendant les travaux sur la RD 129. 

ENVIRONNEMENT 

Devant une facture d’eau exorbitante, il ne suffit de con-
tester. 

Une facture d’eau anormalement élevée peut ne pas être 
due, mais il y a  des conditions pour échapper au paie-
ment et il ne suffit pas de contester. 

La commune ou le service des eaux doivent alerter 
l’abonné sur ce montant anormal, mais l’abonné doit lui 
aussi réagir, rappelle la Cour de Cassation. 
Pour la loi, la consommation est « anormale » si le vo-
lume d’eau à payer depuis le dernier relevé excède le 
double du volume moyen habituellement consommé dans 
ce local pendant les trois ans précédents. 

L’abonné doit, dans ce délai d’un mois, prouver par une 
attestation de plombier qu’il a bien fait réparer une fuite. 
Ou, dans le même délai, demander au service des eaux 
de vérifier son compteur. Et si le compteur ne se révèle 
pas défectueux, l’intégralité de la facture est à nouveau 
due. 

Il faut savoir que les dispositions précédentes ne concer-
nent qu’une fuite sur le branchement d’eau, et en aucun 
cas la défectuosité d’un matériel (chasse d’eau, lave 
linge, robinetterie, etc…) installé dans l’habitation ou ses 
annexes. 

Le service de l’eau conseille aux usagers de fermer le 
robinet qui se trouve au niveau du compteur en cas d’ab-
sence prolongée. 

NETTOYAGE CHÂTEAU D’EAU 

En raison du nettoyage du réservoir d’eau sur la commune, le 
service de distribution d’eau pourra être perturbé le vendredi 
7 octobre prochain de 9 h à 16 h. 

Communauté de Communes de la Baie du Kernic 

Parc d’activités de Kerhall - 29233 CLEDER 

� 02.98.69.44.54. -  Fax : 02.98.69.40.42. Courriel : ac-
cueil@ccbk.org  

 

►"Réussir ses E-mailings professionnels " :  Le lundi 
10 octobre , la CCBK organise en partenariat avec la CCI 
de Morlaix, une réunion d'information sur le thème "de l' e-
mailing professionnel", de 9h00 à 11h00.  La réunion est 
gratuite et ouverte aux professionnels* uniquement. 
Lieu : ZA de Kerhall 29233 CLEDER. Inscription obliga-
toire au 02.98.69.44.54 *(Public : artisans, commer-
çants, PME, collectivités locales, associations) 

• Quelle est la réglementation en vigueur et quelles sont 
les contraintes techniques ? 

• Comment constituer et développer sa base d’email ? 

• Comment rédiger un message et  du contenu adap-
té ? 

• Quelle forme et ergonomie faut-il privilégier ? 

Comment mesurer la performance de ses campagnes ? 

 

L'équipe de basket loisirs de Plouider propose des entraî-
nements d'essai pour tous ceux, garçons ou filles et quelque 
soit l'âge, qui souhaitent jouer au basket pour le plaisir. 
Les entrainements ont lieu le mardi de 21h à 22h15 et l'an-
née est agrémentée de quelques matchs amicaux toujours 
en soirée la semaine. Contact: Fabrice Cadoret 06-52-76-20-
95 



Le ''Coffre à jouets'' du Secours Catholique : réouverture, 
lundi 3 octobre, de 10h à 12h et de 14h à 16h30  salle parois-
siale Even 18 bis rue Alsace Lorraine à Lesneven . Notre 
espace de solidarité par le jouets de seconde main est ouvert à 
tous, l'entrée est libre, nous vous invitons à le visiter .  

Merci à tous les déposants pour les nombreux jouets reçus lors de 
la collecte de samedi dernier, possibilité de déposer tous les lundis 
aux heures d'ouverture. 

Dans le cadre de la journée mondiale des soins pall ia-
tifs, l'ASP-Respecte du Léon  
organise une journée Portes Ouvertes  
le samedi 8 octobre de 10 h à 17 h dans ses locaux 
7, rue Alsace Lorraine à Lesneven - 02.98.30.70.42  

L’Automne est arrivé !!! 
Vente de Légumes : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A cette occasion, L’APEL de l’école ND SACRE COEUR organise  

une vente de PANIER DE LEGUMES de saison. 
 

Il comprend :  
Pommes de terre, carottes de sable, Chou fleur, Potimarron, Ruta-

baga, Poireaux, Echalotes, Oignons, Ail 
 

L’ensemble des légumes est cultivé par des producteurs locaux et vous 
est proposé au prix de 10 euros. 

 
Les paniers seront à retirer le samedi 15 Octobre de 10h à 12h dans 
la cour de l’école. 

Le règlement se fait à la commande. 
Renseignements et réservations avant le 8 octobre 2016 
Mme BROUDIN Maryline : 06.50.36.26.64 
Mme QUELENNEC Delphine : 06.84.06.05.17 
 

ECOLE NOTRE DAME DU SACRE CŒUR : 

la célébration de rentrée à l'école de Tréflez aura lieu le 6/10 à 
10h45. Parents et grands-parents ou aînés de la commune sont bien sûr 
les bienvenus. 

 

Récupération de journaux à l’école le samedi 1er octobre 2016 de 10 
h à 12 h. 

Les p'tites puces d'Ar Pintig - Mode et puériculture - 
à la salle communale de Kernouës le dimanche 6 no-
vembre de 9h00 à 16h00. Renseignements et réserva-
tions auprès de Delphine : 02.98.61.82.73 / 
06.63.79.49.47 



 
BAR AR MENEZ 02 98 61 42 83   
ATTENTION : du 25 septembre au 13 octobre 
Horaires restreints durant cette période: 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi : ouvert de 10 h à 13 h 
et de 16 h 30 à 20 h 30. 
Dimanche : ouvert de 10 h 30 à 13 h 30 et de 18 h à 20 h 
30. 
Lundi et jeudi : fermé toute la journée. 
 
 
LE SALON -  COIFFURE MIXTE  02 98 79 71 68 
Horaires : mardi, mercredi, jeudi : 9h-12h / 13h30- 18h  Vendredi : 
9h-18h30   Samedi : 8h30-17h.  
 
DEP’ANN  COUTURE - A VOTRE SERVICE 21 la gare à Tréflez    
06 47 87 71 30  ou le 02 98 78 21 84 .   
Horaires : du mardi au vendredi : 9 h - 12 h et 14 h - 18 h et 
le samedi 9 h - 12 h. 
 
 
VOTRE MARCHE , La Gare Tréflez, Du 3 au 10 oct. 
Le magasin sera fermé pour congés du 3 octobre au 10 
octobre.  
Du 11 au 16 octobre : ouvert le matin uniquement. 
 

ANNONCES  

Besoin d’aide en maintenance informatique, réparation 
et nettoyage d’ordinateur, contactez-moi au 
06.81.37.72.96 ,E-mail benjamin.autran@ymail.fr   

A LOUER, appartement T3 sur Tréflez. Se renseigner  en 
mairie au 02.98.61.45.72 

GUITARE 
Prof. Expérimenté donne cours de guitare ado, adulte, tout style, 
tout niveau. 1er cours gratuit. Déplacement possible.  
Tel  06.42.51.80.26 

 

« Etre heureux se cultive »  C’est le thème choisi cette an-
née par les délégués MSA des cantons de Plouescat et 
Plouzévédé pour leur conférence  qui se déroulera 

 
Mercredi 12 octobre à 20h30 

Espace Ar Brug (bourg) 

A SAINT VOUGAY 

 
Au cours de cette soirée, Béatrice LE TENNIER, psychothé-

rapeute et spécialiste des relations humaines, explique-
ra que pour être heureux, c’est à chacun d’être actif, de 
positiver, de faire attention aux petits bonheurs quoti-
diens. Elle met en avant l’importance d’être en adéqua-
tion avec soi même, ce que l’on aime et ses valeurs. 
Elle parle d’estime de soi, de confiance en soi …  

A partir d’exemples concrets du quotidien, elle nous apprend 
à cultiver notre bonheur.  

La soirée est gratuite et ouverte à tous, les délég ués 
vous invitent à y assister nombreux .  


